
MUNICIPALITE DE GLAND

Préavis municipal no 83
relatif à l’octroi d’un crédit pour un
nouvel aménagement du foyer et
l’amélioration de l’acoustique du

théâtre.

Date proposée pour la séance de la commission:

- Mardi 11 mai 2010 à 19h00
Foyer du théâtre de Grand-Champ (rez de chaussée)

Municipaux responsables: Mme Florence Golaz
M. Thierry Genoud

Gland, le 26 avril 2010.
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Madame la présidente,
Mesdames, Messieurs les conseillers,

Préambule

Construit de 1988 à 1991, le complexe de Grand-champ est divisé en trois parties distinctes :
- au nord : la salle omnisports et ses annexes ;
- au centre : le restaurant scolaire, la cuisine et des locaux d’exposition ;
- au sud : le théâtre.

Lors de sa mise en service, les équipements du théâtre permettaient l’organisation de "petits
événements". L’acoustique des lieux avait été pensée et dimensionnée pour des spectacles
non sonorisées (conférences, théâtre, concerts classiques, musique de chambre, piano ou
encore percussions).
Aujourd’hui, si de tels spectacles à l’acoustique "naturelle" sont toujours organisés, le théâtre
accueille de plus en plus de manifestations "sonorisées" (concerts de rock, one-man show,
films à effets spéciaux, conférences sonorisées).
Cette tendance à une utilisation polyvalente d’une salle construite en vue d’un seul type
d’affectation nécessite un effort de mise en conformité technique et acoustique.

Les travaux projetés dans le présent préavis ont pour but d’augmenter le potentiel d’accueil
du théâtre en vue de satisfaire les demandes diversifiées des clients de la salle. De plus, un
réaménagement du foyer permettra de rendre ce dernier plus accueillant, et incitera les
spectateurs à rester après un spectacle afin d’y partager un moment de convivialité.

Avec une salle à l’acoustique permettant une polyvalence et un foyer réaménagé, la
commune de Gland disposera alors d’un "outil" actualisé et concurrentiel.

Descriptif des travaux envisagés

1. Amélioration de l’acoustique de la salle :

Mandatée par la municipalité, le bureau d’expertise en acoustique D’Silence SA a procédé
en janvier 2010 à un diagnostic très précis des caractéristiques acoustiques de la salle.

Cette étude a clairement démontré qu’actuellement :
- pour des spectacles non sonorisés, le théâtre offre des conditions acoustiques

satisfaisantes qui peuvent toutefois être encore améliorées ;
- pour des spectacles sonorisés, des excès de résonance de basse fréquence au

niveau de la scène sont audibles, rendant les lieux inadaptés pour ce genre de
manifestations.

L’acoustique de la salle doit donc être améliorée en tenant compte de ses spécificités
actuelles. L’objectif est d’adapter les lieux pour les rendre propices à l’organisation de deux
catégories principales de manifestations : les spectacles sans système de sonorisation et les
spectacles sonorisés. Ces deux catégories acoustiques peuvent être décrites comme suit :

- L’acoustique "naturelle" :
Il s’agit ici de toutes les manifestations ne nécessitant pas le support d’une installation de
sonorisation. On cherche à mettre en valeur les harmoniques et à maintenir la netteté et
l’intelligibilité du discours dans tout l’espace de l’auditoire.







- 5 -

Coût des travaux

Le coût des travaux, basé sur différents devis établis par des entreprises se décompose
comme suit :

Amélioration acoustique du théâtre 276’000.--

Honoraires du bureau D’Silence SA * 91’100.--

Nouveau système de sonorisation 94’800.--

Nouvel aménagement du foyer 128’100.--

Honoraires du bureau Clarté 11’900.--

Total HT 601’900.--

T.V.A. 7,6 % arrondi à 45’800.--

Total TTC 647’700.--

* En cas d’acceptation du crédit par le conseil communal, les honoraires du bureau D’Silence
SA seront renégociés par la municipalité avant adjudication.

Programme

Les travaux pourraient être entrepris dès l’été 2010, pendant la fermeture du théâtre. Ils
s’effectueront en continu jusqu’au 20 septembre, jour de démarrage de la saison 2010-2011.
A partir de cette date, le chantier se poursuivra en coordination avec le régisseur Johan Poli
afin de ne pas perturber l’organisation des différents spectacles. La fin prévisionnelle des
travaux est fixée au 15 décembre 2010.

Financement

Le financement de ces travaux pourrait être assuré, le cas échéant, par les disponibilités de
la bourse communale. Toutefois, nous sollicitons conjointement à la présente demande de
crédit, l’autorisation de contracter un emprunt de 647’700.- francs aux conditions les plus
favorables.

Amortissement

Le montant utilisé sera amorti sur une période de 10 ans, conformément aux dispositions du
règlement sur la comptabilité des communes. Sur la base d’un taux d’intérêts de 3%, nos
charges financières pourraient s’élever la première année à 84’201 francs (intérêts : 19’431
francs et amortissement : 64'770 francs).

Le tableau récapitulatif joint en annexe au présent préavis permet de vérifier que cet emprunt
entre dans le cadre du plafond d’endettement ratifié par le Conseil communal.
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Frais d’exploitation

Les travaux projetés sont essentiellement des travaux de rénovation et d’entretien. En
conséquence, les frais d’exploitation ne seront pas augmentés. Ils seront portés sur les
comptes habituels de la rubrique 350.3141.00 "Entretien des bâtiments" du plan comptable.

Conclusions

Fondée sur ce qui précède, la municipalité propose au conseil communal de prendre les
décisions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL

vu - le préavis municipal n° 83 relatif à l’octroi d’un crédit
pour un nouvel aménagement du foyer et l’amélioration
de l’acoustique du théâtre;

ouï - le rapport de la commission chargée d'étudier cet objet;

ouï - le rapport de la commission des finances;

considérant - que cet objet a été porté à l'ordre du jour;

d é c i d e

I. - d'accorder le crédit de 647'700 francs et d'autoriser la
municipalité à entreprendre ces travaux;

II. - d'autoriser la municipalité à emprunter la somme de
647'700 francs;

AU NOM DE LA MUNICIPALITE

Le syndic: Le secrétaire:

G. Cretegny D. Gaiani

Annexes : 3 croquis de synthèse des traitements acoustiques
2 plans d’aménagement du foyer
tableau du plafond d’endettement


